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Participant Ratification

Eswatini  24 May  2018        
Ethiopia (with reservations and declaration) 20 Jun  2017        
Georgia (with reservations) 19 Sep  2018        
Liberia  21 Aug  2018        
Malawi (with reservations) 30 Jul  2018        
Mozambique  24 Jan  2018        
Republic of Moldova (with reservation) 14 Feb  2012        
Rwanda (with reservations) 31 Mar  2015        
Senegal  18 Mar  2019        
Togo  15 Jun  2017        

Note: The texts of the declarations and reservations are published after the list of Parties -- Les 
textes des déclarations et réserves sont reproduits après la liste des Parties.
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Participant Ratification

Eswatini  24 mai  2018        
Éthiopie (avec réserves et déclaration) 20 juin  2017        
Géorgie (avec réserves) 19 sept  2018        
Libéria  21 août  2018        
Malawi (avec réserves) 30 juil  2018        
Mozambique  24 janv  2018        
République de Moldova (avec réserve) 14 févr  2012        
Rwanda (avec réserves) 31 mars  2015        
Sénégal  18 mars  2019        
Togo  15 juin  2017        

Reservations and declaration made upon 
Ratification

Réserves et déclaration faites lors de la 
Ratification

ETHIOPIA ÉTHIOPIE
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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Reservations made upon Ratification Réserves faites lors de la Ratification

GEORGIA GÉORGIE
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]

Reservations made upon Ratification Réserves faites lors de la Ratification

MALAWI MALAWI



I-55785

11



I-55785

12

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]

Reservation made upon Ratification Réserve faite lors de la Ratification

REPUBLIC OF MOLDOVA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]

Reservations made upon Ratification Réserves faites lors de la Ratification

RWANDA RWANDA
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD SUR LES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DU FONDS MONDIAL DE 
LUTTE CONTRE LE SIDA, LA TUBERCULOSE ET LE PALUDISME

Les États parties au présent Accord,
Considérant que la Déclaration d’engagement sur le VIH/sida, adoptée par les chefs d’État et 

les représentants des gouvernements réunis lors de la session extraordinaire de l’Assemblée 
générale des Nations unies de 2001, consacrée au VIH/sida, a appuyé la création, à titre prioritaire, 
d’un fonds mondial pour la lutte contre le VIH/sida et pour la santé,

Considérant que le Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme (« le 
Fonds mondial ») a été créé en Suisse en 2002 en vue de recueillir, de gérer et de verser des 
ressources visant à apporter une contribution durable et significative à la réduction des infections, 
des maladies et des décès, atténuant ainsi l’impact du VIH/sida, de la tuberculose et du paludisme 
dans les pays qui en ont besoin, et contribuant à la réduction de la pauvreté,

Considérant que le Fonds mondial a conclu en 2002 un Accord de services administratifs avec 
l’Organisation mondiale de la Santé, en vertu duquel les fonctionnaires du Fonds mondial 
bénéficient de privilèges et d’immunités,

Considérant que le Fonds mondial a conclu un Accord de siège avec le Gouvernement de la 
Suisse en 2004, en vertu duquel le Fonds mondial et ses fonctionnaires bénéficient de larges 
privilèges et immunités en Suisse,

Considérant que l’Accord de services administratifs entre le Fonds mondial et l’Organisation 
mondiale de la Santé a été résilié avec effet au 1er janvier 2009 et

Considérant qu’il est important de maintenir la structure organisationnelle et les processus 
décisionnels actuels du Fonds mondial.

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Personnalité juridique

Chacun des États parties au présent Accord confère au Fonds mondial la personnalité 
juridique. Ce dernier a la capacité (i) de contracter (ii) d’acquérir et de disposer des biens 
immobiliers et mobiliers et (iii) d’ester en justice.

Article 2. Biens, fonds et actifs

1) Le Fonds mondial, ses biens et actifs, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, 
jouissent d’une immunité de juridiction absolue, sauf dans la mesure où, dans un cas particulier, le 
Fonds y a expressément renoncé. Il est toutefois entendu que la renonciation à l’immunité ne 
s’étend pas à des mesures d’exécution.

2) Les biens et les actifs du Fonds mondial, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le 
détenteur, sont exempts de perquisition, de réquisition, de confiscation, d’expropriation ou de 
n’importe quelle autre forme d’ingérence, que ce soit par une action exécutive, administrative, 
judiciaire ou législative.
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3) Les archives du Fonds mondial, et en général tous les documents lui appartenant ou 
détenus par lui, sont inviolables, où qu’ils se trouvent.

4) Le Fonds mondial n’est astreint à aucun contrôle, réglementation ou moratoire financiers :
a) Le Fonds mondial peut détenir des fonds, de l’or ou des devises de toute nature et être 

titulaire de comptes dans n’importe quelle devise,
b) Le Fonds mondial peut librement transférer ses fonds, son or ou ses devises d’un pays 

à l’autre ou à l’intérieur d’un pays et convertir toute devise qu’il détient en n’importe 
quelle autre devise.

5) Dans l’exercice des droits que lui confère le paragraphe 4 de l’article 2, le Fonds mondial 
tient dûment compte des représentations faites par le gouvernement de tout État partie au présent 
Accord, dans la mesure où il estime pouvoir y donner suite sans porter préjudice à ses propres 
intérêts.

6) Le Fonds mondial, ses actifs, ses revenus et autres biens sont :
a) Exonérés de tout impôt direct ; il est toutefois entendu que le Fonds mondial ne saurait 

prétendre à l’exonération d’impôts qui constituent, de fait, des redevances afférentes 
à l’utilisation de services d’utilité publique,

b) Exonérés de droits de douane et de toutes interdictions et restrictions d’importation et 
d’exportation à l’égard d’articles importés ou exportés par le Fonds mondial pour 
son usage officiel ; il est toutefois entendu qu’aucun article ainsi importé en 
franchise ne sera vendu dans le pays où il est importé, sauf dans des conditions 
convenues avec le gouvernement de ce pays,

c) Exonérés de tout droit de douane et de toutes interdictions et restrictions d’importation 
ou d’exportation à l’égard de ses publications.

7) Même si le Fonds mondial ne revendique pas, en règle générale, l’exonération des droits 
d’accise et des taxes sur la vente entrant dans le prix des biens mobiliers ou immobiliers, lorsqu’il 
effectue pour son usage officiel des achats importants dont le prix comprend des droits et taxes de 
cette nature, les États parties à cet Accord prennent, chaque fois qu’il leur est possible, les accords 
administratifs appropriés en vue de la remise ou du remboursement du montant de ces droits et 
taxes.

8) Les marchandises, fournitures, matériels, équipements, biens, services ou fonds introduits, 
acquis ou utilisés dans un pays financé par le Fonds mondial dans le cadre de l’aide fournie au titre 
d’une subvention du Fonds mondial, ou en liaison avec celle-ci, sont exonérés de toutes les taxes, 
y compris les taxes sur la valeur ajoutée ou autres charges similaires. Ces marchandises, 
fournitures, matériels, équipements, biens, services ou fonds sont également exonérés de tout tarif, 
droit de douane, obligation d’investissement ou de dépôt ou frais similaires ainsi que de tout 
contrôle des changes. Ces marchandises, fournitures, matériels, équipements, biens, services ou 
fonds peuvent être exportés ou vendus ou transférés à une autre personne ou entité du pays qui est 
exonéré d’impôts et seront exonérés de toutes les taxes, y compris les taxes sur la valeur ajoutée 
ou autres charges similaires, les tarifs et les droits de douane sur cette exportation, cette vente ou 
ce transfert.

Article 3. Les représentants des États et autres personnes constituant les organes du

Fonds mondial
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l) Les représentants des États et autres personnes constituant les organes du Fonds 
mondial aux réunions, convoquées par le Fonds mondial, jouissent pendant 
l’exercice de leurs fonctions et au cours de leurs voyages à destination et en 
provenance du lieu de la réunion des privilèges et immunités suivants :

a) Immunité d’arrestation ou de détention et de saisie de leurs bagages personnels et, en 
ce qui concerne les actes accomplis par eux en leur qualité officielle, y compris leurs 
paroles et écrits, immunité de toute juridiction,

b) Inviolabilité de tous papiers et documents,
c) Droit de faire usage de codes et de recevoir des documents ou de la correspondance par 

courrier ou par valises scellées,
d) Exemption, pour eux-mêmes et pour leurs conjoints, à l’égard de toutes mesures 

restrictives relatives à l’immigration, de toutes formalités d’enregistrement des 
étrangers, et de toutes obligations de service national dans les pays visités ou 
traversés par eux dans l’exercice de leurs fonctions,

e) Facilités similaires en ce qui concerne les restrictions monétaires ou de change à celles 
accordées aux représentants de gouvernements étrangers en mission officielle 
temporaire,

f) Immunités et facilités similaires en ce qui concerne leurs bagages personnels à celles 
accordées aux membres des missions diplomatiques d’un rang comparable.

2) En vue d’assurer aux représentants des États et aux autres personnes, constituant les 
organes du Fonds mondial aux réunions convoquées par ledit Fonds, une complète liberté de 
parole et une complète indépendance dans l’exercice de leurs fonctions, l’immunité de juridiction 
concernant les paroles ou les écrits et tous les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs 
fonctions continuera à leur être accordée, même après que le mandat de ces personnes aura pris 
fin.

3) Dans le cas où l’incidence d’un impôt quelconque est subordonnée à la résidence de 
l’assujetti, les périodes, pendant lesquelles les représentants des États et les autres personnes 
constituant les organes du Fonds mondial aux réunions convoquées par ledit Fonds sont présents 
dans un État dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions, ne sont pas considérées comme des 
périodes de résidence.

4) Les privilèges et immunités sont accordés aux représentants des États et aux autres 
personnes constituant les organes du Fonds mondial, non pas pour le bénéfice personnel des 
individus, mais en vue d’assurer en toute indépendance l’exercice des fonctions qu’ils remplissent 
auprès du Fonds mondial. Par conséquent, un État, dans le cas de ses représentants, et le Directeur 
exécutif du Fonds mondial, dans le cas de représentants non étatiques, ont non seulement le droit 
mais le devoir de lever l’immunité d’une personne dans tous les cas où, de l’avis de l’État ou du 
Directeur exécutif, l’immunité empêcherait que justice soit faite et où elle pourra être levée sans 
nuire au but pour lequel elle est accordée.

5) Les dispositions des paragraphes 1 et 3 de l’article 3 ne sont pas opposables à l’égard des 
autorités de l’État dont la personne est ou a été le représentant.
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Articles 4. Fonctionnaires

 1) Le Fonds mondial fait connaître de temps à autre aux gouvernements de tous les États 
parties au présent Accord les noms des fonctionnaires auxquels s’appliquent les dispositions du 
présent article et des personnes auxquelles s’appliquent les articles 3 et 5.

2) Les fonctionnaires du Fonds mondial doivent :
a) Jouir de l’immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur qualité 

officielle, y compris leurs paroles et leurs écrits,
b) Être exonérés de toute forme d’imposition en ce qui concerne les salaires et 

rémunérations qui leur sont versés par le Fonds mondial,
c) Ne pas être soumis, ainsi que leurs conjoints et les membres de leur famille vivant à 

leur charge, aux mesures restrictives relatives à l’immigration, ni aux formalités 
d’enregistrement des étrangers,

d) Jouir des mêmes privilèges en matière de facilités de change que ceux accordés aux 
fonctionnaires de rang comparable des missions diplomatiques,

e) Bénéficier ainsi que leurs conjoints et les membres de leur famille vivant à leur charge, 
en période de crise internationale, des mêmes facilités de rapatriement que les 
fonctionnaires des missions diplomatiques de rang comparable,

f) Jouir du droit d’importer en franchise leur mobilier et leurs effets à l’occasion de leur 
première prise de fonction dans le pays concerné.

3) Lorsque les fonctionnaires du Fonds mondial voyagent pour l’exercice de leurs fonctions 
officielles, les demandes de visas faites par le Fonds mondial sont traitées aussi rapidement que 
possible.

4) Les fonctionnaires du Fonds mondial sont dispensés des obligations du service national, 
étant entendu que, par rapport aux États dont ils sont ressortissants, cette dispense est limitée aux 
fonctionnaires du Fonds mondial dont les noms ont été inscrits, en raison de leurs fonctions, sur 
une liste établie par le Directeur exécutif du Fonds mondial et approuvée par l’État concerné.

Si d’autres fonctionnaires du Fonds mondial sont appelés au service national, l’État concerné 
accorde, à la demande du Fonds mondial, les sursis d’appel temporaires de ces fonctionnaires en 
vue d’éviter l’interruption de la poursuite des travaux essentiels.

5) Les privilèges et immunités sont accordés aux fonctionnaires dans l’intérêt du Fonds 
mondial uniquement et non pour leur bénéfice personnel. Le Directeur exécutif a le droit et le 
devoir de lever l’immunité accordée à tout fonctionnaire dans tous les cas où, à son avis, cette 
immunité empêcherait que justice soit faite et où elle pourra être levée sans porter préjudice aux 
intérêts du Fonds mondial.

 6) Le Fonds mondial coopère avec les autorités compétentes des États en vue de faciliter la 
bonne administration de la justice et de prévenir tout abus lié aux privilèges, immunités et facilités 
mentionnés dans le présent article.
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Article 5. Les membres du Groupe d’examen technique, du Groupe technique de référence pour 
les questions d’évaluation et les experts en mission

1. Les membres du Groupe d’examen technique et du Groupe technique de référence pour 
les questions d’évaluation du Fonds mondial, ainsi que les experts en mission du Fonds 
mondial (« Experts »

2. ), bénéficient des privilèges et immunités suivants dans la mesure où cela est nécessaire à 
l’exercice effectif de leurs fonctions, y compris pendant les voyages effectués dans le 
cadre de leur service :
a) Immunité d’arrestation ou de détention personnelle et de saisie de leurs bagages 

personnels,
b) Immunité de toute poursuite judiciaire de toute nature, en ce qui concerne les paroles, 

les écrits ou les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles, 
cette immunité devant subsister alors même que les intéressés ne sont plus au service 
du Fonds mondial ou employés en mission pour celui-ci,

c) Inviolabilité de tous papiers et documents,
d) Pour les besoins de communication avec le Fonds mondial, le droit d’utiliser des codes 

et de recevoir des documents ou de la correspondance par courrier ou dans des sacs 
scellés et

e) Les mêmes facilités en ce qui concerne les restrictions monétaires ou de change que 
celles accordées aux représentants de gouvernements étrangers en mission officielle 
temporaire.

2) Aucune disposition des sous-paragraphes c et d du paragraphe 1 de l’article 5 ne doit être 
interprétée comme empêchant l’adoption de précautions de sécurité appropriées à déterminer par 
accord entre un État partie au présent Accord et le Fonds mondial.

3) Les privilèges et immunités sont accordés aux membres du Groupe d’évaluation technique 
et du Groupe technique de référence pour les questions d’évaluation du Fonds mondial, ainsi 
qu’aux experts en mission, uniquement dans l’intérêt du Fonds mondial et non pour leur bénéfice 
personnel. Le Directeur exécutif a le droit et le devoir de lever l’immunité d’une telle personne 
dans tous les cas où, à son avis, l’immunité entraverait le cours de la justice et où elle pourra être 
levée sans porter préjudice aux intérêts du Fonds mondial.

Article 6. Règlement des différends avec des tiers.

Le Fonds mondial prévoit des modes de règlement appropriés en ce qui concerne :
i) Des différends résultant de contrats et autres litiges de caractère privé auxquels le 

Fonds mondial est partie,
ii) Des différends impliquant toute personne visée par le présent Accord qui, en 

raison de sa position officielle ou de sa fonction en rapport avec le Fonds 
mondial, bénéficie d’une immunité, si celle-ci n’a pas été levée.
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Article 7. Règlement des différends relatifs à l’interprétation ou à l’application du présent Accord

1) Tous les différends relatifs à l’interprétation ou à l’application du présent Accord entre 
deux ou plusieurs États parties ou entre le Fonds mondial et un État partie sont réglés par voie de 
consultation, de négociation ou tout autre moyen convenu.

2) Si le différend n’est pas réglé, conformément au paragraphe 1 de l’article 7, dans les trois 
mois suivant une demande écrite de l’une des parties au différend, il est porté, à la demande de 
l’une ou l’autre des parties, devant un tribunal arbitral conformément à la procédure prévue aux 
paragraphes 3 à 6 de l’article 7.

3) Le tribunal arbitral se compose de trois membres : chaque partie au différend en choisit un 
et le troisième, qui préside le tribunal, est choisi par les deux autres membres. Si l’une ou l’autre 
des parties au différend n’a pas désigné son arbitre dans les deux mois qui suivent la désignation 
de l’autre arbitre par l’autre partie, cette dernière peut demander au Président de la Cour 
internationale de Justice de procéder à cette désignation. À défaut d’accord entre les deux premiers 
membres sur le choix du président du tribunal dans les deux mois qui suivent leur désignation, 
l’une ou l’autre partie peut demander au Président de la Cour internationale de Justice de le 
choisir.

4) À moins que les parties au différend n’en conviennent autrement, le tribunal arbitral définit 
sa propre procédure et les frais sont supportés par les parties au différend, comme déterminé par le 
tribunal.

5) Le tribunal arbitral, qui statue à la majorité des voix, se prononce sur le différend en se 
fondant sur les dispositions du présent Accord et les règles applicables du droit international. La 
décision du tribunal arbitral est définitive et s’impose aux parties au différend.

 6) La décision du tribunal arbitral est communiquée aux parties au différend et, dans le cas où 
le Fonds mondial n’est pas partie au différend, au Directeur exécutif du Fonds mondial.

Article 8. Acceptation, entrée en vigueur et dépôt
1) Le présent Accord est ouvert à la signature de tous les États, y compris les non membres du 

Conseil d’administration du Fonds mondial, et est également ouvert à la ratification, l’acceptation 
ou l’approbation de tous les États, y compris les États non membres du Conseil d’administration 
du Fonds mondial.

2) Les instruments de signature, de ratification, d’acceptation ou d’approbation sont déposés 
auprès du Directeur exécutif du Fonds mondial qui est le dépositaire du présent Accord.

3) Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de dépôt du dixième instrument 
de ratification, d’acceptation ou d’approbation. Pour un État qui ratifie l’Accord après son entrée 
en vigueur, ledit Accord entre en vigueur 30 jours après le dépôt par cet État de son instrument de 
ratification, d’acceptation ou d’approbation.

4) L’original du présent Accord est déposé auprès du Directeur exécutif du Fonds mondial.
EN FOI DE QUOI, le soussigné, représentant dûment autorisé à cet effet, a signé le présent 

Accord en double exemplaire.

Signé le :
Au nom et en qualité de représentant de l’État :

Signature :
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Nom :
Titre :


